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C O N T R O L E  P E D A G O G I Q U E  D E S  F O R M A T I O N S  P A R  A P P R E N T I S S A G E  

 

DROIT DU TRAVAIL : rappel des dispositions en vigueur  
JUILLET 2021 

 

Droit commun applicable aux apprentis majeurs en matière de durée du travail 

Les apprentis sont des salariés ayant conclu un contrat de travail de type particulier par lequel l'employeur 

s'engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, 

dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis (art. L. 6221-1 du 

code du travail). 

A ce titre, les apprentis âgés de plus de 18 ans se voient appliquer les règles de droit commun, notamment 

concernant leur durée de travail (art. L. 3111-1 et suivants). 

Plus précisément : 

- la durée légale du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine, seuil de déclenchement des 

heures supplémentaires (art. L. 3121-27) ; 

- la durée quotidienne maximale du travail effectif ne peut excéder 10 heures par jour sauf 

dérogations (art. L. 3121-18) ; 

- la durée maximale hebdomadaire du travail par semaine est de 48 heures (art. L. 3121-20) ; 

- le travail de nuit est exercé entre 21 heures et 6 heures ou entre 22 heures et 7 heures (art. L. 3122-

2) ; il doit avoir été mis en place par un accord collectif (art. L. 3122-15) ; 

- repos quotidien : durée minimale de 11 heures consécutives (art. L. 3131-1) ; 

- repos hebdomadaire : il est interdit de faire travailler un même salarié plus de 6 jours par semaine, 

ce repos devant avoir une durée minimale de 24 heures consécutives à laquelle s'ajoutent les 

heures de repos quotidien, soit une durée minimale totale de repos hebdomadaire de 35 heures 

consécutives ; il doit être en principe donné le dimanche (art. L. 3132-1 à L. 3132-3) ; 

- congés payés : sauf dispositions plus favorables, la durée du congé annuel est de 2,5 jours 

ouvrables par mois de travail effectif chez le même employeur, sans pouvoir excéder 30 jours 

ouvrables (art. L. 3141-1 et suivants). 

 

Dispositions spécifiques aux apprentis mineurs en matière de durée du travail 

Il est prévu des dispositions spécifiques protectrices pour ceux qui sont âgés de moins de 18 ans. 

APPRENTIS MINEURS - (L. 6222-24 et suivants) 

 

Apprentis de 15 à 16 ans 

(L. 6222-1 : jeunes ayant accompli la scolarité 

du 1er cycle de l'enseignement secondaire ou 

libérés de l'obligation scolaire 

Apprentis de 16 à 18 ans 

Durée maximale 8 heures sauf dérogation (L. 6222-25) 

Durée maximale 

hebdomadaire 

35h sauf dérogation (L. 6222-25) 

N.B : Le temps consacré par l'apprenti à la formation dispensée dans les centres de 

formation d'apprentis est compris dans l'horaire de travail (L. 6222-24) 

Dérogations durées 

maximales 

quotidienne et/ou 

hebdomadaire 

Dérogation IT dans la limite de 5 h par semaine après avis conforme du médecin du 

travail (L. 3162-1 et L. 6222-25) 

Pour les contrats conclus à partir du 1er janvier 2019, il est possible, pour les apprentis 

de moins de 18 ans, de déroger à la durée quotidienne de travail effectif de 8 

heures, dans la limite de 2 heures par jour et de 5 heures à la durée maximale 

hebdomadaire pour les activités réalisées sur les chantiers de bâtiment, de travaux 

publics mais aussi pour les activités de création, d'aménagement et d'entretien sur 

les chantiers d'espace paysagers lorsque l'organisation du travail le justifie (R. 3162-1). 
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Travail de nuit 

Interdiction de 20h à 6h 

(L. 6222-26 et L. 3163-1 et L. 3163-2) 

Dérogation possible par l'Inspecteur du Travail 

(L. 3163-2 et R. 3163-5) sauf entre 0h et 4h (L. 

3163-2 et R. 7124-30-1), sous réserve d'un repos 

quotidien ≥ à 12 heures (L. 3164-1) et sans que 

l'emploi n'entraine aucune fatigue anormale, 

tant à raison de la nature des tâches à 

accomplir qu'à raison des conditions dans 

lesquelles elles doivent être accomplies (D. 

4153-4) et uniquement dans les secteurs du 

spectacle, du cinéma, de la radiophonie, de 

la télévision ou des enregistrements sonores (L. 

3163-2) 

Interdiction de 22h à 6 heures 

(L. 6222-26 et L. 3163-1) 

Dérogation possible par 

l'Inspecteur du Travail (L. 6222-26, L. 

3163-2 et R. 3163-5) sauf entre 0h 

et 4h (L. 3163-2), sauf extrême 

urgence (L. 3163-3) et sous réserve 

d'un repos quotidien ≥ à 12 h (L. 

3164-1). 

Dérogation accordée pour une 

durée maximale d'un an 

renouvelable (R. 6222-24) : 

- dans le secteur du spectacle 

jusqu'à 24h (R. 7124-30-1) ; 

- à titre exceptionnel dans les 

établissements commerciaux, les 

entreprises de cinéma, de 

radiophonie, de télévision ou 

d'enregistrements sonores (L. 3163-

2) ; 

- dans les limites et secteurs 

suivants (R. 3163-1 à R. 3163-4) ; 

- Boulangerie- Pâtisserie : possibilité 

avant 6h et au plus tôt à partir de 

4h si le cycle de fabrication le 

nécessite ; 

- HCR : jusqu'à 23h30 

- Courses hippiques jusqu'à 24h et 

2 fois /semaine et 30 nuits/an ; 

- Spectacle : jusqu'à 24h ; 

Travail du 

dimanche 

Interdiction (L. 3164-5) 

Sauf dans les secteurs listés à R. 3164-1 (HCR, Boulangerie-pâtisserie ; Boucherie-

charcuterie ; Fromagerie-crèmerie, Poissonnerie, Fleuristes, Jardineries-graineteries, 

Produits alimentaires destinés à la consommation immédiate. 

Pauses 30 mn consécutives après 4h30 de travail effectif (L. 3162-3) 

Repos quotidien 14 heures (L. 3164-1) 12 heures (L. 3164-1) 

Repos 

hebdomadaire 
2 jours consécutifs (L. 3164-2) 

2 jours consécutifs (L. 3164-2) 

Dérogation possible pour les 

jeunes libérés de l'obligation 

scolaire et sous réserve d'un 

accord collectif avec au moins 

36h de repos consécutives. (L. 

3164-2) 

Congés payés 

Droit commun (L. 3141-3 et suivants) 

Congé supplémentaire rémunéré de 5 jours ouvrables pour préparer l'examen dans 

le mois qui précède les épreuves (L. 6222-35) 

Jours fériés 

Interdiction (L. 3164-6) 

Dérogations : établissements à feu continu (L. 3164-7) et dans les secteurs listes par R. 

3164-2. Un accord peut prévoir des modalités de dérogations, telles que des plages 

horaires plus restrictives ou des contreparties. A ce jour, seul le secteur des HCR a 

prévu des dispositions particulières (L. 3164-8). 
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Dispositions spécifiques aux jeunes de moins de 18 ans en matière de travaux dangereux 

 

Rappels des règles nationales (art. L. 4153-8 et 9, D. 4153-15 à D. 4153-37 du code du travail) 

Les mineurs constituant un public vulnérable, il est nécessaire de les protéger en encadrant la possibilité de 

les affecter à des travaux réputés dangereux. 

L'article L. 4153-8 interdit d'employer des travailleurs de moins de 18 ans à certaines catégories de travaux 

les exposant à des risques pour leur santé, leur sécurité, leur moralité ou pouvant excéder leurs forces. 

Ces interdictions, précisées aux articles D. 4153-15 à D. 4153-37, sont pour certaines susceptibles de 

dérogations pour les besoins de la formation professionnelle des jeunes. Il s'agit des travaux suivants : 

- travaux impliquant la préparation, l'emploi, la manipulation ou l'exposition à des agents chimiques 

dangereux définis aux articles R. 4412-3 et R. 4412-60 ; 

- opérations susceptibles de générer une exposition à un niveau d'empoussièrement de fibres 

d'amiante de niveau 1 tel que défini à l'article R. 4412-98 ; 

- travaux exposant aux rayonnements ionisants requérant un classement en catégorie B au sens de 

l'article R. 4451-44 ; 

- travaux susceptibles d'exposer à des rayonnements optiques artificiels et pour lesquels les résultats 

de l'évaluation des risques mettent en évidence la moindre possibilité de dépassement des valeurs 

limites d'exposition définies aux articles R. 4452-5 et R. 4452-6 ; 

- interventions en milieu hyperbare au sens de l'article R. 4461-1, classe I, II, III ; 

- travaux impliquant l'utilisation ou l'entretien : 1° des machines mentionnées à l'article R. 4313-78, 

quelle que soit la date de mise en service ; 2° des machines comportant des éléments mobiles 

concourant à l'exécution du travail qui ne peuvent pas être rendus inaccessibles durant leur 

fonctionnement ; 

- travaux de maintenance lorsque ceux-ci ne peuvent être effectués à l'arrêt, sans possibilité de 

remise en marche inopinée des transmissions, mécanismes et équipements de travail en cause ; 

- travaux temporaires en hauteur nécessitant l'utilisation d'équipements de protection individuelle ; 

- montage et démontage d'échafaudages ; 

- travaux impliquant les opérations de manipulation, de surveillance, de contrôle et d'intervention sur 

des appareils à pression soumis à suivi en service en application de l'article L. 557-28 du code de 

l'environnement ; 

- visite, entretien et nettoyage de l'intérieur des cuves, citernes, bassins, réservoirs / travaux 

impliquant des opérations dans un milieu confiné notamment dans les puits, conduites de gaz, 

canaux de fumée, égouts, fosses et galeries ; 

- travaux de coulée de verre ou de métaux en fusion et présence habituelle dans les locaux 

affectés à ces travaux. 

- Depuis mai 2015, il n'est plus nécessaire de demander une autorisation de dérogation 

préalablement à l'affectation du jeune à ces travaux. Cette autorisation de dérogation a été 

remplacée par une déclaration de dérogation à l'inspection du travail, valable trois années. 

 

Règle applicable dans le cadre d'une mise à disposition dans un autre Etat membre 

Le bénéficiaire du contrat de professionnalisation ou d'apprentissage en mobilité ne peut être affecté, 

dans l'entreprise d'accueil, à des travaux réputés dangereux (au sens des dispositions de la directive 94-33 

relative à la protection des jeunes au travail si la mobilité est effectuée au sein de l'UE ou au sens de la 

réglementation de l'Etat d'accueil hors UE), que si cette entreprise atteste avoir respecté la procédure de 

dérogation en vigueur sur son territoire. 
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